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ETIQUETTE DE LA PISTEETIQUETTE DE LA PISTE 

Il ne fait que préciser les statuts, il ne saurait s’y substituer. Il est donc 
totalement dépendant des statuts et doit être adapté. 
  

          Les cours 
 
 - Arriver au cours 15 min avant pour une bonne organisation. 
 

- Pause de 15 min. ( sauf cours débutants ) 
 
- Les horaires des cours devront être respectés, toute personne arrivant en 
retard étant priée de rentrer discrètement dans les rangs. 
 
- Le port du chapeau pendant les cours serait souhaitable pour certaine danse. 
 
- Cours DEBUTANTS : le MARDI de 19h00 à 20h15, à partir de 8-10 ans 
- Cours DEUXIEME ANNEE : le MARDI de 20h30 à 22h00 
- Cours REVISIONS : le JEUDI de 19 h00 à 20h00 
- Cours INTERMEDIAIRES : le JEUDI de 20h30 à 22h00 
 
- Lors des répétitions, on garde le silence pour ne pas occasionner de gêne aux 
danseurs, pour une meilleure écoute de l’animatrice 
 
- Essayer de maintenir des lignes et les colonnes droites, c’est plus joli et plus 
facile à gérer. 
 
- Les adhérents doivent être compréhensifs vis à vis de ceux qui ont plus de 
mal a assimiler les danses,  
 
- Il n’y a volontairement pas de ségrégation des niveaux , le but étant de 
former un groupe uni dans une ambiance conviviale. Autrement dit, les 
« anciens » peuvent participer aux cours débutants et 2éme année ( en 
admettant un rythme d’enseignement adapté au niveau ) .   
 
- Lors des spectacles, seules les Animatrices sont aptes à désigner les 
personnes pour faire les représentations, les adhérents acceptant de danser 
doivent respecter le programme prévu lors de cette manifestation et les 
consignes des animatrices pour l’organisation. 
 
- Quand un groupe danse, il faut respecter ce dernier. 
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- Tenue du club obligatoire: jeans noir, chemise, chapeau, bottes, t-shirt. 
 
-  PAS DE VARIANTES ( lors des spectacles ) 
 
- Les Animatrices ont un programme établie ensembles par rapport aux 
niveaux de chaque cours et sont seules aptes à déterminer le niveau de 
chaque adhérent. 

 
MESURES DE POLICE 

 
- L’Association ne saurait être tenue responsable en cas de vol ou de perte 
d’affaires personnelles. 
 
- La salle doit être rangée et laissée propre à la fin des cours. 
 
- Il est interdit de fumer dans les locaux de l’association. 
 
- Des boissons alcoolisés ne peuvent pas être introduites dans les locaux de 
l’association. 
 
- L’assurance souscrite par l’Association couvre chaque adhérent en 
responsabilité civile et dommages individuels. Un certificat médical certifiant 
l’aptitude à  la pratique de la danse devra être fourni avant le 15 octobre de 
l’année en cours afin d’être couvert par cette assurance. 
 

- Tout adhérent ne respectant pas ce règlement fera l’objet d’une sanction 
d’exclusion. Cette sanction pourra être temporaire ou définitive sur décision 
du Conseil d’Administration de l’Association. 
 

EXCLUSIONS 
 
- Conformément à l’article 7 des statuts , un membre peut-être exclu pour 
motifs suivants : 
. Non-présence aux réunions ; 
. Matériel détérioré ; 
. Comportement dangereux ; 
. Propos désobligeants envers les autres membres ; 
. Comportement non conforme avec l’éthique de l’association ;  
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. Non  respect des statuts et du règlement intérieur, . Etc. . 
 

COTISATION 
 
- Une absence prolongée ( 1mois ) sans prévention des membres du bureau 
implique la «  dés adhésion » à l’association, sans remboursement possible de 
tout ou partie de la cotisation des cours. 
 
- Aucune restitution de cotisation n’est due au membre démissionnaire. 
 
- Toute cotisation versée à l’association est définitivement acquise. Il ne 
saurait être exigé un remboursement de cotisations en cours d’année en cas de 
démission, d’exclusion, d’un membre. 
 
- Le membre n’ayant pas réglé sa cotisation dans un délai de quinze jours à 
compter de la date d’exigibilité sera considéré d’office comme démissionnaire. 
 
Suivant le mode de paiement : 
- Tout adhérent qui commence un mois est un mois perdu si celui-ci décide 
de partir. 
Sauf certificat médical 

 
- Tout adhérent qui commence un trimestre est un trimestre perdu si 
celui-ci décide de partir : 1er trimestre de septembre à décembre 
                              2éme trimestre de janvier à mars 
                              3éme trimestre de avril à juin 
Sauf certificat médical 
 
- Tout adhérent qui commence une année est une année perdue si celui-ci 
décide de partir. 
Sauf certificat médical 
 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 
- Le nouveau règlement intérieur est adressé à tous les membres de 
l’association . 
 
- Le règlement intérieur sera affiché dans les locaux de l’association. 
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- Toute personne adhérent à l’association accepte le règlement intérieur. 
    
- Il est rappelé aux adhérents que «  The Boot’s dancers «  est une 
Association loi 1901. Les membres du Conseil d’Administration sont des 
adhérents élus, chargés de représenter les adhérents et gérer l’organisation 
de l’Association. Ce sont des bénévoles, danseurs, qui ne pourraient en aucun 
cas être tenus de « fournir des services » mais simplement de faciliter  
le fonctionnement au quotidien de l’association. 
 
Le 30 juin 2010, à SAINTE-SEVERE 
 
PRESIDENTE                                                                   

 
Mme Martineau Jocelyne                                      
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Étiquette de la piste 
 
Quand on danse, on évite de faire des grands pas ou des gestes démesurés. 
Danser n’est pas bousculer. 
 

           Les variantes sont possibles, mais il faut respecter le travail du 
chorégraphe, apprenons tous les mêmes pas. 
 

           Rappelez vous que chacun a débuté un jour, soyez patient, ne vous 
mettez pas en valeur inutilement, au contraire, aidez les débutants. 
 
           Ne venez jamais sur la piste avec une boisson ou une cigarette allumée. 
 
           Il n’est pas nécessaire de danser toutes les danses, il vaut mieux 
parfois s’abstenir plutôt que de danser n’importe quoi. La priorité est 
d’écouter la musique, le son, le rythme, son tempo, enfin de choisir la danse 
qui s’adapte le mieux. 

 
           Si vous ne connaissez pas la danse, essayer de l’apprendre un peu en 
dehors de la piste avant de vous joindre et mettez vous derrière.     
 

           Tenez vous correctement avec galanterie. 
 
           Enfin une règle d’or qui malheureusement est de moins en moins 
respectée : les débutants sont prioritaires par rapport aux danseurs dits 
expérimentés. 
 
           Terminons avec la tenue, il y a des tentatives de ringardisation, mais la 
tradition demeure majoritaire, sauf dans le monde très fermé du concours où 
chacun vient s’exhiber et se démarquer des autres : 
- Le jean, car héritage US et abordable par tous. 
- Les santiags ou « tiags », tradition toujours utile pour marquer la pause du 
talon. 
- Le chapeau pour le « fun » et attribut indispensable du cowboy. 
- Différents accessoires au choix peuvent s’ajouter mais surtout bannissez les 
éperons, dangereux pour les danseurs et les parquets. 
- Gardez toujours le sourire, levez la tête, vos pieds s ‘en sortent très bien 
seuls et ….keep it country! 


